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APPLICABLES AUX VEHICULES A ROUES, AUX EQUIPEMENTS ET AUX PIECES

SUSCEPTIBLES D'ETRE MONTES OU UTILISES SUR UN VEHICULE A ROUES
ET LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE RECIPROQUE DES HOMOLOGATIONS

DELIVREES CONFORMEMENT A CES PRESCRIPTIONS */

(Révision 2, comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995)

__________
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AmendementAmendement    11

Complément 1 à la version originale du Règlement - Date d'entrée en vigueur : 5 mars
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PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES A L'HOMOLOGATION DES MOTEURS A ALLUMAGE PAR
COMPRESSION DESTINES AUX TRACTEURS AGRICOLES ET FORESTIERS EN CE QUI CONCERNE LES

EMISSIONS DE POLLUANTS PROVENANT DU MOTEUR

__________
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*/ Ancien titre de l'Accord:

Accord concernant l'Adoption de conditions uniformes d'homologation et la reconnaissance réciproque de
l'homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur, en date, à Genève, du 20 mars 1958.
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Paragraphe 2.13.2., ajouter à la fin de ce paragraphe le symbole suivant :

"...
PTFE Polytétrafluoréthylène"

Annexe 1A, Ajouter un nouveau point 5.1.3. avec sa note 5/

"5.1.3. Densité/masse volumique à 15 °C 5/ :

Note 5/ : Cette information doit seulement être fournie si la valeur est plus
élevée que celle prévue au tableau de l'annexe 5; à ce propos il
convient de tenir compte de la note 10."

Annexe B,

Paragraphe 1.3. à 1.8., lire :

"1.3. Cylindrée unitaire :

Les moteurs doivent être compris dans une fourchette de 15 %;
le nombre de cylindres doit être indiqué pour les moteurs
équipés d'un dispositif d'épuration

1.4. Mode d'aspiration :

moteur atmosphérique
moteur suralimenté

1.5. Type/modèle de chambre de combustion :

chambre de précombustion
chambre de turbulence
injection directe

1.6. Soupapes et conduits d'admission et d'échappement : configuration,
dimensions, nombre :

dans la culasse
dans la paroi du cylindre
dans le carter de vilebrequin

1.7. Système d'injection :

système pompe-tuyau-injecteur
pompe en ligne
pompe à distributeur
système individuel par cylindre
injecteur-pompe
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1.8. Caractéristiques diverses :

recyclage des gaz d'échappement
injection d'eau/émulsion
injection d'air
refroidisseur intermédiaire

Système d'épuration

convertisseur catalytique à oxydation
convertisseur catalytique à réduction
réacteur thermique
filtre à particules"

Annexe 4

Paragraphe 3.4., dernière phrase du premier alinéa, lire :

"...
Si l'air de dilution n'est pas filtré, on doit au moins exécuter trois
mesures, à savoir après le démarrage, avant l'arrêt et vers le milieu du
cycle, et calculer la moyenne des valeurs obtenues."

Paragraphe 3.4., dernière phrase du troisième alinéa, lire :

"...
Pour les systèmes de dilution à flux partiel selon la méthode à un seul
filtre, le débit massique ..."

Paragraphe 3.6.6., fin du deuxième alinéa, lire :

"... la méthode du bilan carbone et oxygène (voir annexe 4, appendice 1,
paragraphe 1.2.3.).
..."

Annexe 4, appendice 1,

Paragraphe 1.5.1.1., lire :

"... vitesse nominale du gaz comprise entre 35 et 80 cm/s.
..."

Annexe 4, appendice 2,

Paragraphe 1.4., fin du premier alinéa, ajouter les deux phrases ci-après :

"...
Le taux de fuite maximal côté dépression ne doit pas dépasser 0,5 % du
débit en utilisation réelle pour la portion du circuit contrôlée.
Pour calculer le débit en utilisation réelle, on peut se fonder sur
le débit à travers l'analyseur et le débit de dérivation.
..."
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Annexe 4, appendice 3

Paragraphe 1.2., première phrase du deuxième alinéa, lire :

"... conditionnés pendant au moins une heure, mais au maximum 80 heures,
puis ..."

Paragraphe 1.3.2., lire :

"...
Pour les gaz d'échappement bruts :

Kw,r,1  
 
 
 

 
 
 

1  FFH ×     GFUEL

GAIRD
 Kw2

ou

Kw,r,2  
 
 
 

 
 
 

                                       1
1  1.88 × 0.005 × (%CO[dry]  %CO2[dry])

 Kw2

Pour les gaz d'échappement dilués :

Kw,e,1  
 
 
 

 
 
 

1                  1.88 × CO2%(wet)
200  Kw1

ou

Kw,e,2  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

1                      1  Kw1

1                  1.88 × CO2%(dry)
200

Pour calculer FFH on peut utiliser la formule :

FFH           1.969
 
 
 

 
 
 

1      GFUEL

GAIRW

Pour l'air de dilution :

..."

Paragraphe 1.3.3., supprimer les quatre dernières lignes de ce paragraphe, qui
comprennent la formule du facteur KH pour les moteurs diesel à refroidisseur
intermédiaire.
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Paragraphe 1.3.4., ajouter un appel de note 1/ dans les titres des
sous-paragraphes, comme suit : "a) Pour les gaz d'échappement bruts 1/" et
"b) Pour les gaz d'échappement dilués 1/" et ajouter la note 1/ suivante :

"1/ Dans le cas des NOx, la concentration (NOxconc ou NOxconc2) doit être
multipliée par KHNOx (facteur de correction d'humidité pour NOx, mentionné
au paragraphe 1.3.3 ci-dessus), comme suit : K HNOx x conc ou KHNOx x conc2."

Paragraphe 1.3.5., lire :

"...
On calcule les émissions spécifiques (g/kWh) de chaque gaz de la manière
suivante :
..."

Paragraphe 1.4.2.1., lire :

"...
où r correspond au rapport entre la section transversale de la sonde
isocinétique AT et celle du tuyau d'échappement ATi"
..."

Paragraphe 1.4.5., modifier comme suit et ajouter une nouvelle note 2/ ainsi
conçue :

"1.4.5. Calcul des émissions spécifiques

On calcule les émissions spécifiques de particules PT (g/kWh) de la
manière suivante 2/ :
..."

"2/ On doit multiplier le débit massique de particules PT mass par le facteur
de correction d'humidité pour les particules K p mentionné au paragraphe 1.4.1.
ci-dessus."

Annexe 5 (Spécifications du carburant de référence)

Tableau, dans la colonne "Limites et unités", ajouter un nouvel appel de
note 10 en regard de la rubrique "Densité/masse volumique à 15 °C", après la
valeur maximale, comme suit : "max. 845 kg/m 3 (10)".

Tableau, dans la colonne "Méthode d'essai", ajouter un nouvel appel de
note 11, en regard de la rubrique "Teneur en cendre", à la suite du numéro
de la méthode de référence, comme suit : "ASTM D482 (11)".

Note 9, modifier comme suit :

Note 9 : Cette valeur devrait constamment être réexaminée en fonction des
tendances du marché. Pour l'homologation initiale d'un moteur, à la
demande du fabricant, une teneur minimale en soufre de 0,05 % en
masse peut être admise, auquel cas le taux de particules mesuré
doit être corrigé vers le haut pour le comparer à la valeur moyenne
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nominalement prescrite (pour une teneur en soufre du carburant
de 0,15 % en masse) selon l'équation ci-après :

PTadj = PT + [SFC x 0,0917 x (NSLF - FSF)]

où : PTadj = valeur PT corrigée (g/kWh)

PT = valeur d'émissions spécifiques pondérées
mesurées pour les particules (g/kWh)

SFC = consommation spécifique de carburant (g/kWh)
calculée conformément à la formule
ci-dessous

NSLF = moyenne de la valeur nominale spécifiée de
la fraction massique représentée par la
teneur en soufre (0,15 %/100)

FSF = fraction massique de la teneur en soufre du
carburant (pour cent/100)

Equation pour le calcul de la consommation pondérée de carburant
spécifique :

SFC               
 
n

i 1
GFUEL ,i × WFi

 
n

i 1
Pi × WFi

où: Pi Pm,i  PAE,i

 Aux fins du contrôle de la conformité de la production selon
les dispositions du paragraphe 7.4.2., il doit être satisfait
aux dispositions avec un carburant de référence qui remplit les
conditions de teneur minimale/maximale de 0,1/0,2 % en masse."

Ajouter une nouvelle note 10 :

"Note 10 : Des valeurs plus élevées sont admises jusqu'à une limite
de 855 kg/m3; dans ce cas cependant la masse volumique du
carburant de référence utilisé doit être notée. Aux fins du
contrôle de la conformité de production selon les dispositions
du paragraphe 7.4.2., il doit être satisfait aux dispositions
avec un carburant de référence qui remplit les conditions de
densité minimale/maximale de 835/845 kg/m3."

Ancienne note 10, renuméroter note 12.

Ajouter une nouvelle note 11, comme suit :

"Note 11 : Cette norme sera remplacée par la norme EN/ISO 6245, avec effet à
la date d'entrée en vigueur."

__________


